
Accusé de réception en préfecture
060-246000756-20220818-AG_22_35-AU
Date de télétransmission : 07/09/2022
Date de réception préfecture : 07/09/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000756-20220818-AG_22_35-AU
Date de télétransmission : 07/09/2022
Date de réception préfecture : 07/09/2022



Accusé de réception en préfecture
060-246000756-20220818-AG_22_35-AU
Date de télétransmission : 07/09/2022
Date de réception préfecture : 07/09/2022



 

« Le présent contrat est conclu pour une durée de 4 jour les 23 mars, 27 avril, 11 mai et 15 juin 2022 de 

9h00 à 18h00. » 

« Le présent contrat de location est consenti et acceptée moyennant le versement d’un montant de 
260 € (deux cent soixante euros) correspondant à 4 journée d’utilisation au tarif de location journalière 
de 65€ selon le tarif de droit commun en vigueur, conformément à la décision n° 2017-005. Ce 
versement s’effectuera par chèque ou virement à l’ordre du Trésor Public lors de la réservation. 

Ce montant inclus les charges. Il est précisé ici que l’utilisateur n’a pas demandé à bénéficier de l’option 
« pc portable » ou « vidéoprojecteur ». 

En cas de rupture de contrat 24 h avant la réunion, quelle qu’en soit la nature sauf cas de force majeure, 

ce montant, constituant des arrhes, reste acquis en totalité à la Communauté de communes. » 

Et remplacé par : 

Le présent contrat de location est consenti et acceptée moyennant le versement d’un montant de 325 
€ (trois cent vingt-cinq euros) correspondant à 5 journée d’utilisation au tarif de location journalière 
de 65€ selon le tarif de droit commun en vigueur, conformément à la décision n° 2017-005. Ce 
versement s’effectuera par chèque ou virement à l’ordre du Trésor Public lors de la réservation. 

Ce montant inclus les charges. Il est précisé ici que l’utilisateur n’a pas demandé à bénéficier de l’option 
« pc portable » ou « vidéoprojecteur ». 

En cas de rupture de contrat 24 h avant la réunion, quelle qu’en soit la nature sauf cas de force 

majeure, ce montant, constituant des arrhes, reste acquis en totalité à la Communauté de 

communes. 
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